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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR, DE L’OUTRE-MER,
DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES ET DE L’IMMIGRATION

Arrêté du 25 février 2011 portant modification de l’arrêté du 31 mai 2010 pris en application
des articles 3, 4 et 6 du décret no 2010-580 du 31 mai 2010 relatif à l’acquisition, la détention
et l’utilisation des artifices de divertissement et des articles pyrotechniques destinés au
théâtre

NOR : IOCD1032487A

Le ministre de l’intérieur, de l’outre-mer, des collectivités territoriales et de l’immigration,
Vu le décret no 2010-580 du 31 mai 2010 relatif à l’acquisition, la détention et l’utilisation des artifices de

divertissement et des articles pyrotechniques destinés au théâtre ;
Vu l’arrêté du 17 mars 2008 relatif à la mise en œuvre des artifices de divertissement du groupe K4 ;
Vu l’arrêté du 31 mai 2010 pris en application des articles 3, 4 et 6 du décret no 2010-580 du 31 mai 2010

susvisé,

Arrête :

Art. 1er. − Après l’article 40 de l’arrêté du 31 mai 2010 susvisé, il est inséré un article 40-1 rédigé ainsi
qu’il suit :

« Les titulaires d’une attestation de fin de stage à la formation d’artificier K4 et d’une appréciation positive
sur leur capacité à mettre en œuvre des artifices du groupe K4 délivrées en application de l’article 2 de l’arrêté
du 17 mars 2008 susvisé, qui ont participé à au moins trois spectacles pyrotechniques, peuvent, jusqu’au
30 juin 2012, demander au préfet du département de leur domicile la délivrance d’un certificat de qualification.

Dans le cas d’une demande de certificat de qualification de niveau 1, les spectacles doivent avoir été réalisés
au cours d’une période maximale de cinq ans précédant la demande. Dans le cas d’une demande de certificat
de qualification de niveau 2, les trois spectacles doivent avoir été réalisés au cours d’une période maximale de
deux ans précédant la demande.

Le nouveau certificat de qualification est délivré au vu des documents définis ci-dessus conformément aux
dispositions de l’article 31. »

Art. 2. − Le directeur des libertés publiques et des affaires juridiques et le directeur de la sécurité civile
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel
de la République française.

Fait le 25 février 2011.

Pour le ministre et par délégation :

Le directeur
des libertés publiques

et des affaires juridiques,
L. TOUVET

Le directeur
de la sécurité civile,

A. PERRET


